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@)  Poteau  garde-corps  pour  barrière  de  sécurité  de  route  ou  d'autoroute. 
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(57)  Le  poteau  (1)  comporte  un  socle  (2)  d'appui 
au  sol  et  un  montant  (4).  Le  montant  (4) 
comporte  une  âme  (5)  et  au  moins  une  semelle 
(7)  rapportée  contre  une  partie  périphérique  de 
l'âme  (5),  de  manière  que  le  montant  (4)  pré- 
sente  une  section  transversale  ayant  sensible- 
ment  la  forme  d'un  I. 
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L'invention  concerne  un  poteau  garde-corps  pour 
barrière  de  sécurité  de  route  ou  d'autoroute. 

Les  barrières  de  sécurité  d'autoroute  et  notam- 
ment  celles  qui  sont  placées  en  bordure  des  ouvrages 
d'art  aériens  tels  que  les  ponts  ou  les  viaducs  doivent 
pouvoir  résister  à  des  chocs  très  violents  provoqués 
par  des  véhicules  lourds.  Ces  barrières  sont  consti- 
tuées  en  général  de  trois  lisses  supportées  par  des 
poteaux  tubulaires  de  section  carrée  ancrés  dans  le 
béton. 

Du  fait  de  leur  section  carrée,  les  poteaux  connus 
doivent  avoir  une  paroi  d'épaisseur  importante  pour 
présenter  une  résistance  mécanique,  et  notamment 
une  résistance  au  flambement  suffisante  ;  en  consé- 
quence,  les  poteaux  suivant  l'art  antérieur  sont  très 
lourds,  ce  qui  est  un  inconvénient  pour  leur  pose. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet  inconvé- 
nient  en  proposant  un  poteau  garde-corps  lourd  pour 
barrière  de  sécurité  de  route  ou  d'autoroute  qui,  tout 
en  ayant  un  comportement  mécanique  au  moins  aus- 
si  bon  que  celui  des  poteaux  connus,  soit  plus  léger 
et  donc  plus  facile  à  transporter. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  poteau  gar- 
de-corps  lourd  pour  barrière  de  sécurité  de  route  ou 
d'autoroute  du  type  comprenant  un  socle  d'appui  au 
sol  et  un  montant  et  dont  le  montant  comporte  une 
âme  et  au  moins  une  semelle  rapportée  contre  une 
partie  périphérique  de  l'âme,  de  manière  que  le  mon- 
tant  présente  une  section  transversale  ayant  sensi- 
blement  la  forme  d'un  I. 

De  préférence,  si  x  est  la  distance,  suivant  une  di- 
rection  longitudinale  du  montant,  d'une  section  trans- 
versale  quelconque  de  l'âme  à  une  extrémité  du  mon- 
tant  constituant  le  sommet  du  poteau  et  y  la  largeur 
de  l'âme  au  niveau  de  ladite  section  dans  la  direction 
transversale,  y  est  proportionnel  à  la  racine  carrée  de 
x.  Le  poteau  peut  alors  ne  comporter  qu'une  semelle 
qui  entoure  l'âme  sur  une  partie  au  moins  de  sa  péri- 
phérie. 

Le  poteau  peut  comporter  en  outre  un  élément  de 
renfort  au  niveau  d'une  zone  de  liaison  entre  le  socle 
et  l'au  moins  une  semelle. 

De  préférence,  le  socle,  l'âme,  l'au  moins  une  se- 
melle  et  le  renfort,  sont  des  pièces  découpées  dans 
une  tôle  d'acier  et  assemblées  par  soudage. 

De  préférence  également,  la  tôle  d'acier  dans  la- 
quelle  chacune  des  pièces  est  découpée,  est  une  tôle 
en  acier  à  haute  limite  d'élasticité  soudable,  de  limite 
d'élasticité  supérieure  à  600  MPa. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  de  façon 
plus  précise  mais  non  limitative  en  regard  des  figures 
annexées  dans  lesquelles  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  po- 
teau  suivant  l'invention  ; 

-  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale 
schématique  du  poteau  montrant  la  forme  géo- 
métrique  de  l'âme. 

Le  poteau  repéré  généralement  par  1  sur  la  figure 

1  comporte  un  socle  2  percé  de  trous  3  destinés  à 
laisser  passer  des  goujons  d'ancrage  dans  le  sol,  et 
un  montant  4  perpendiculaire  à  la  semelle  et  fixé  sur 
elle. 

5  Le  montant  4  comporte  une  âme  5  dont  l'arête 
arrière  6  est  de  forme  parabolique  et  l'arête  avant 
droite. 

Si  O  est  le  sommet  du  montant,  x  la  distance  au 
sommet  d'une  section  transversale  AB  quelconque 

10  de  l'âme  suivant  la  direction  du  montant  4  et  y  la  lar- 
geur  de  l'âme  au  niveau  de  la  section  transversale 
AB  :  OA  =  x,  AB  =  y,  on  a  :  y  :  k  Vx. 

L'âme  5  est  entourée  par  une  semelle  7  rapportée 
contre  ses  bords  avant  et  arrière.  Un  renfort  8  est  fixé 

15  d'une  part  sur  la  face  avant  9  de  la  semelle  7  et  d'autre 
part  sur  le  socle  2. 

Les  différentes  pièces  (socle  2,  âme  5,  semelle 
7,  renfort  8)  sont  découpées  dans  des  tôles  en  acier 
à  haute  limite  élastique  soudable  de  limite  d'élasticité 

20  supérieure  à  600  MPa  et  assemblées  par  soudage  le 
long  des  arêtes  de  jonction  telles  que  10,  12,  13,  14, 
15. 

Ce  poteau,  à  résistance  égale  au  choc  et  au  flam- 
bement,  est  de  40  %  plus  léger  qu'un  poteau  selon 

25  l'art  antérieur. 
Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  le  montant  du 

poteau  peut  être  constitué  d'un  profilé  en  I  laminé  ou 
réalisé  par  mécanosoudure  ;  il  comporte  alors  une 
âme  et  deux  semelles. 

30  La  caractéristique  essentielle  du  poteau  est  la 
section  en  I  du  montant  qui  permet  d'obtenir  une  ré- 
sistance  au  flambement  importante  avec  un  poids  fai- 
ble.  La  forme  parabolique  de  l'âme  permet  un  allége- 
ment  supplémentaire  en  constituant  une  poutre  dite 

35  à  résistance  constante,  c'est-à-dire  dont  le  contour 
externe  permet  de  suivre  la  répartition  des  contrain- 
tes  en  cas  de  choc. 

De  tels  poteaux  sont  fixés  en  bordure  des  chaus- 
sées  d'ouvrage  d'art  aériens  tels  que  des  ponts  et 

40  supportent  des  lisses  qui  forment  des  barrières  de  sé- 
curité.  Les  lisses  sont  fixées  par  exemple  par  boulon- 
nage  sur  la  face  avant  9  de  la  semelle  qui  est  sensi- 
blement  plane. 

Ces  poteaux  sont  particulièrement  adaptés  aux 
45  barrières  normales  définies  dans  la  circulaire  88-49 

du  9  mai  1988  du  Ministère  de  l'Equipement  français 
mais  ils  peuvent  être  adaptés  aux  barrières  légères 
et  lourdes  définies  par  la  même  circulaire. 

50 
Revendications 

1  .-  Poteau  garde-corps  pour  barrières  de  sécurité 
de  routes  ou  d'autoroutes  du  type  comprenant  un  so- 

55  de  (2)  d'appui  au  sol  et  un  montant  (4)  caractérisé  en 
ce  que  le  montant  (4)  comporte  une  âme  (5)  et  au 
moins  une  semelle  (7)  rapportée  contre  une  partie  pé- 
riphérique  de  l'âme  (5),  de  manière  que  le  montant  (4) 
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présente  une  section  transversale  ayant  sensible- 
ment  la  forme  d'un  I. 

2.  -  Poteau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que,  si  x  est  la  distance  suivant  une  direction 
longitudinale  du  montant  (4)  d'une  section  transver-  5 
sale  quelconque  de  l'âme  (5)  à  une  extrémité  longi- 
tudinale  du  montant  (4)  constituant  le  sommet  du  po- 
teau  (1)  ety  la  largeurde  l'âme  (5)  au  niveau  de  ladite 
section  dans  une  direction  transversale,  Y  est  propor- 
tionnel  à  la  racine  carrée  de  x.  10 

3.  -  Poteau  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  une  seule  semelle  (7,  9)  qui  en- 
toure  l'âme  (5)  sur  une  partie  au  moins  de  sa  périphé- 
rie. 

4.  -  Poteau  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
en  outre  un  élément  de  renfort  (8)  au  niveau  d'une 
zone  de  liaison  entre  le  socle  (2)  et  l'au  moins  une  se- 
melle  (7,  9). 

5.  -  Poteau  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  élé- 
ments  :  socle  (2),  âme  (5),  semelle  (7,  9)  et  renfort  (8) 
du  poteau  (1)  sont  constitués  au  moins  partiellement 
par  des  pièces  découpées  dans  une  tôle  d'acier  et  as- 
semblées  par  soudage.  25 

6.  -  Poteau  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  la  tôle  d'acier  dans  laquelle  chacune  des 
pièces  est  découpée  est  une  tôle  en  acier  à  haute  li- 
mite  d'élasticité  soudable  de  limite  d'élasticité  supé- 
rieure  à  600  MPa.  30 
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